
Nr.3 Decembre 1935 Parait comme manuscrit.

E E U I L L E D’ I H 0 R M A T I O N

DE L’ASSOCIATION POLONAISE DES EDIIEURS DE LOIENAIK ET DE PERIODIQU1

Adresse: Polski Związek Wydawców Dzienników i Czasopism, 
Krakowskie Przedmieście 40,
Warszawa 1.

MII.les Directeurs des journaux,et en premier lieu des publi- 
cations,consacrees aux questions de la Presse, sont prie dTmse- 
rer les informations ci-dessous dans les journauz qu’ils dirigent, 
et de bien vouloirzfaire envoyer a 1’Associat ion Polonaise pour^ 
information le numero dans leguel ces informations seront publiees.

Le oontenu de la 1’euille d’Information peut etre utilise meme 
sans indication de la source et sans reserves,concernant les trans- 
formations.

Sommai re :

1. Changements au Bureau de presse de la Presidence du 
Conseil polonais.

2. Changements d la Radio Polonaise.

3. La reduction des prix des papiers en Pologne.

4. Les mandats-poste speciaux de presse en Pologne.
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Changements au Bureau de presse de la Presidence du Conseil 

polonais.

Le chef de la Section de presse a la Presidence du Conseil des Mi? 
nistres,IT. Tadeusz Święcicki a abandonne son poste pour se rendre a Paris, 
ou il assumera les fonctions du directeur des bureaux parisiens de l’Agen- 
ce Telegraphigue Polonaise /P.A.T./

Comme successeur de TI.Święcicki au poste de chef de la Section de 
presse a la Presidence du Conseil a ete nomrne II. Bohdan Łączkowski.

Changements a la Radio Polonaise.

M.Konrad Libicki.directeur de l’Agence Telegraphigue Polonaise ą 
ete elu president duzConseil d’Administration de la S.A.-'Polskie Radjo'" 
en remplacement du senateur Artur Śliwiński.

Au poste de directeur des programm.es de la "Radio Polonaise" a ete 
appeleJI.Piotr Górecki,ancien directeur des bureaum parisiens de l’Agen- 
ce Telegraphique Polonaise /P.A.T./

La reduction des prix des papiers en Pologne.

L’Association Polonaise des Editeurs de Journaus et de Periodięues, 
se basant sur l’accord conclu en 1932,etablit avec le syndicat desvente 
des papiers en Pologne "Centropapier” les prix du papier destine a l’im- 
pression des journaux et des publications periodigues.

Au debut de decembrez1935, a la suitę de l’initiative du Gouverne- 
ment polonais,visant la reduction generale des prix des produits de l’in- 
dustrie cartelisee, une nouvelle reduction des prix des papiers est de- 
venue actuelle.

Au course des dernieres conferences des representants de IjAssocia- 
tion Polonaise des Editeurs avec les representants de la Societe "Centro
papier" consacrees a cette question, ont ete analises les elements des 
frais dę revient de la production du papier, dę meme que la situation 
financiere de l’industrie du journal. Ces conferences ont abouti a la 
cpnclusion d’un acęord,etablissant un nouveau tarif des papiers mention- 
nes,reduit de 10,2% a 13,3%. D’apres les nouveaux prix, le papier-journal 
mat en bobines coutera 39 gr. /23 centimes suisses/.

Les mandats-poste speciaux de presse en Pologne.

A la suitę de 1’ ini‘£iative de 1’Assoc iation Polonaise des Editeurs 
de Journaux et dezPeriodiques et sur la base dezson projet, le ilinistore 
des Postes et Telegraphes a etabli un nouveau reglement.concernant l’en- 
voi des sommes dueszaux journaux pour les abonnements er les petites an- 
nonces par 1’intermediaire de la poste.

Ce systeme des envois par mandats-poste speciaux de presse se pre- 
sente comme suit. Le bureau de poste competent pour le siege du journal 
ou du periodigue^ ouvre un compte pour ce journal. L’administration du 
journal fournit a ses lecteurs,abonnes et annonceurs les formulaires des 
mandats-poste de presse. Le journal peut soit se procurer ces formulaires 
du.I.Iinistere des Postes,soit les imprimer lui-meme. II est permis d’im- 
primer ces formulaires sur les pages des journaux et des periodigues et 

^es prospectus et tout autres imprimes de propagandę. Si 
1 editeur imprime lui-meme les mandats-poste de presse.aucune taxe n’est 

a la Poste. Les interesses peuvent acherer aussi dans ■ 
cnaque bureau de .posre les formulaires des mandats-poste de oresse au 
prix de 1 grosz /O,7 centime suisse/.

Les sommes enwoyees par les lecteurs,abonnes etzannonceurs par le 
moyen des mandats-poste de presse,sont expediees a destination du bureau 
de poste,competant pour le journal destinataire,et portees au compte de 
ce journal. Les ce moment ces sommes sont a la disposition du journal.

, • tarifs pour ces envois sont tres peu eleves,bien inferieurs aux

programm.es
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des somiaes par le moyen des raandats-pośte sont couvertes par les jour- 
nal et non par l’envoyeur.

Le systeme des nandats-poste speciaux de presse permet a la preśse 
polonaise de diffuser en masse ces mandats-poste et d’entreprendre un 
action de propagandę de journaux,en premier licu dans le domaine de 
l’abonnement.
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